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. . e cne_aqu1c~11que commence : . . /Y 
Assez! finis! .Je s ~: is le ... :.....-icJ1ocre immense. ~ 
Toutes les fois qu·on parle et qu'on dit : mitoyen, W;. n~i1'it; { "" Mode. médiateur. méritlien, moyen, ,. , 

..,...-:::~:;~::l"!:~ ~ 1.1~ns-r.1 Par chacun de ces mots on 111 'évoque, on m'adjure, i,;,,....✓:: 
~~•M Et tantôt c·es t louange, et tantôt c'est injure. ~ 

Je suis l'esprit Milieu: l'être neutre, qui va ~ 
Bas sans trouver lblis . haut sans voir Jéhovah , . ..,--;;f: 
Dans le non:bre, je suis /v!ulti~ud.e; d_ans 1:ëtre .. · L.~ 
Borne. Je m oppose. homme. a 1 cxccs de connaitre,~·~ 
• v, .1~1 1 
Oc chercher, de trouver, d'arcr. d ·aller au bout; J-~r.. : 
Je suis Tou s. l"ennemi mystérieux de Tout. [ ... j 1rJ~~ '. 

,..,._,,.,,,...,. " Je ·contrains toute sève à couler-sous l·écorcc. tQ1~ 
_Tout miroir. étant piège . :i mon souille est terni. ;\1~L 
• Contre l'enivrementdu splendide infini J.Q~ 
Je garde les penseurs, ces pauvres mouches frêles. \\;J\~ 
Je tie_ns les yietls d~ ceux _Jont l 'azu_r prend le~ ailes. k~: t 
Je su~s p,1rlu111. P?1~0~ . b1~11. niai . sil~nc~. bruit; Ï}l !: 
Je suis en haut m1J1, JC suis en bas·m1nu1t: t;./-.t 
Je vais. je viens. je suis l":ilternativc sombre; ~-.:,- _i. 

.Je suis lï1eurc qui fait sortir, en frap r ant l'ombre, 
".'.'./'.Douze apùtrcs 1~ jour, la nuit Jou1.c césars . 

.,, ,✓ ·ou bea u Jonnant sa forme :1u granJ je fai s les ans . 
Je me suis appelé Pyrrhon. r\ristorhane, 
Démocrite. Aristote. Ésorc. Lucie n, 
Diogè ne, Tim on, Pl aute , Plin e l"Ancie n, 
Cervan tes , 0:icon. S\\'ift, Loc~c. R ousseau , Voltaire. 
Je suis la résult a nte é:1oril1e c.Je la ter re : 
La r:.ii so n. 
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tu trouveras ci-joint un petit dossier 
concernant le combat engagé par la Fédération de l'Essonne 
de l a LP,contre un projet di financement pour partie pu
blic,devant interv e nir dans l'édification d'une Cathé-drale 
dans la Ville Préfecture d'Evry(91).Considérant que tu peux 
demain être concerné dans ton département par ce type d ' ini
tiative,ceci pourra peut-être te rend re service. 

D O S S I E R C A T H E D R A L E D'E VRY. 

,. . 

A L'INTENTION DES DÉLÉGUÉS DU CONGRÈS DE NANTES. 

APPEL AUX CITOYENS. 

Les citoyens soussignés s'indignent de la proposition_,_ 
de financerr:ent pour partie public,devant intervenir 
dans le projet de construction d'une cathédrale à 
Evry.Notre réaction serait rigoureuserœnt la rœme 
devant un financerr:ent par l'Etat ou ies collectivités 1 

territoriales appliqué à la constructiàn de tout 
autre édifice de quelque obédience religieuse que 
ce soit. 

C'est pourquoi,en cette année du bicentenaire de 
la Révolution Française: 
-ils réaffinœnt avec force le droit constitutionnel 
à la liberté de conscience,garanti par la laicité 
de l'Etat. 
-ils rappellênt qu'en l <:X)S a été pranulguée la loi 
de séparation des églises et de l'Etat,loi au terme 
de laquelle le financaœnt des constructions d'édifi
ces religieux est à la charge des Associations Cultu
elles privées. 

En tant que citoyens,ils ne peuvent que désapprouver 
un ministre de la République qui,en cette qualité 
et au nan de la création artistique,lance un appel 
à souscription et s'engage -à subventionner le projet 
d'édification de la cathédrale d'Evry. 1 

1 
Fidèles aux valeurs de la grande Révolution,ils consi-
dèrent que les mrpôts prélevés sur les "citoyens
contribuables" constituent les fonds publics et ne 
sauraient 20J ans plus tard,être détournés en s'appa- 1 

rentant à la dîrœ.Un t~l détournerent ne peut que 
constituer,à leurs yeux,un viol de conscience à l'é
gard des hames et des femres d'autres confessions 
religieuses ou qui ont fait des choix philosophiques ' 
autres que rE:].igieux. 

Faire bloc autour du présent appel,c'est tout à la 
fois réaffinœr les droits de l'Hame et préserver 

- ceux du Citoyens. __ ', 
C'est le devoir de l'Etat et des Collectivités Terri

.t toriales d~ ne pas prendre d'engagerr:ent dans une 
opération qui ne peut concerner que la seule Eglise 
catholique et de renoncer à tout financenent public. 

Robert [){J(JJEI',premier signataire de "l'Appel aux 
Citoyens"-Président de la Libre Pensée de 1 'Essonne . 

- A Mr.Jac,ques GJYARD,dép..1té--maire d'Evry. 

Monsieur le dép..1té-maire, 
I>. veuillez trouv~ ci - joint 1 'appel 

contre le fiœnœœnt public de la c.athédrale d'Evry, 
initié par 82 personnalités laiques de notre départe
ID9llt,syndicalistes,élus de la Rép..1blique,res[XJnsables 
p:Jlitiques,resp:Jnsables d'~rganisations laiques. 

Nous tenons,en toute fratemité,à vous informer que 
nous engageons campagne publique autour du présent 
apJEl .Les pro[XJS tenus par Jack Lang, tant sur 1 'apJEl 
à rœndicité que sur 1 'engagement financier p..1blic,sont 
[XJUI nous indignes de la qualité de mmistre de la 
République.La loi de 19JS,[XJrtant sur la séparation . 
du spirituel et des Institutions publiques reste 
en vigueur .Nous voulons donc,en toute légitimité 
républicaine,le retrait imnédiat des engagements 
de Monsieur Lang. _ 

En votre qualité de Maire d'Evry,vous êtes conœrné 
. au premier chef par cette affaire:un renonœœnt 
des élus locaux à suivre le ministre de la culture 
dans ses intentions.signifierait [XJUI les laiques 
que nous sonIJY2S un [XJint de reconnaissance.Nous SÇ)l..1- ! 
haiterions vivement que vous nous donniez votre senti- ! 
llE[]t sur cette question. 

En vous ffiant de croire à nos sentillE[]ts de r_épubli -
cains l aiques. 
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PREMIERS SIGNATAIRES 
Pierre DEJEAN(Conseil.ler Nunici[El de C.ourcruronnes) 

111 .. 

Roger /iOOV(Pdsident d 'Honne.ir de l a Libre Pensée de .I 'Essonne) 
Robert lXXJJE:I'(Président de la Libre Pensée de l 'Essome) ' 
Roger l.ABRŒSE(Viœ-Président de l 'Union Nordiale des Libres Pensa.irs) 
Jœe[h BEJ?NY(Président National de la Libre Pensée) 
M13!lry CXlJDfK:(Maire) 
Frar,cis l.ARA(Mair~Adj oint des Ulis) 
Michel FDICNJI'(Syrdicaliste) 
Jacques BIRINŒR(Secrétaire du Sf.C-PFJX 91) 
Avec un rœndat de ro;tien du Ca=i1 Syrdical du ENI 91 
Michel œurrIRE(Viœ-Président de la Fédération des Ceuvres Laiques 91) 
Qiy FOJRNIER(Viœ-Président de la FCL 91) 
Daniel IDE.:iFAU(Instituteµr Syrdicaliste) 
Gérard LŒIGVY(Institutrur Syrdicaliste) 
Clame FŒHERAT(Institutrur Syrdicaliste) 
Yvette LAMY(Militante laique-fbrsang-sur--Orge) 
Michel BRETAGU(~Adjoint de Juvisy-sur-Grge,Consei11er Régi.anal) 
Gérard CB4DIA(Directeur de Conservatoire) 
Lion NERVIUB(Directair de Conservatoire) 
Gérard CJNIRFH:J.JLIN(Syrrlicaliste 1-brangis) 
Roger tœEI.Er;(Ancien resz:;oosable FEN,libre penseur,Bruooy) 
Germinal PIC4(Libre penseur,Palaiseau) 

• WJis BU.N::(Syrdicaliste,Massy) 
Michel FABIIAN(Ccœeiller Nunici[El) • 
Ja,n ESI'IVIL(Hilitant laiqœ-Savigny-sur-Grge) 
Philip~ (l.JFSNAY(Militant laique,&vigny-=-Grge) 
Nauriœ WJIRIC(Libre penseur-Président del 'Ami.i::ale laique cje wurdan) 
Henri MA':BINAT(Mai.r~Adjoint de la Ville du"Fbis) • _I 
RDlarri BKHEILERIE(Syrdicaliste,Les Ulis) I 
Na:iia AMARI(Marvre du fureau National de la Na.Nelle G,uche) ? 
D:minique VI!ŒNI'(Respxisable Na.Nelle Gauche 91) ' • 
G:neviève l?XRERFAIJ(Conseillère Munici[Ele de Crosne) 
Ja,n Paul CX1Jl?ITAL(Fnseignant Evry, v • 
.s=ta-Jt.I ]Er le b.Ira3u départaœntal du M:Juveœnt p:=- un Parti des Travailleurs) · 
Annick MIU.EPIEIJ(Consei11ère Munici[Ele des Ulis) '. f' 
Jean ClaaJe I.E STX?NF:r(Conseiller Munici.[El des Ulis, 
Resµ:nsable Naticnal du Ps.J) 
Ja,n Paul LI'l[X'{(O::nseiller Munici.JE]. des Ulis) 
Bernard FRAPPA(Ccœeiller Munici.JE].) 
Jean EJJFFAT(Consei1.ler Munici[El) 
Jacqœs BEUiJI'(~Mjoint de Grigny) . . .. 
Christiane GIANNEITO(Conseillère Munici[Ele de Loogjuœau) - f.0 
fuùque OOOO(Nilitante Laique, Vauhallan) • ~

0 
: , _-; . _',, 

Jean Pierre et Ame Narie TSAI.PATUM15(Institutarrs Syrrlicalistes) '>'j' ;.~·- \ 
Jean LAURFNI'(Libre Pensrur) . fitr::►. :-:· : 
Rachel LlMPEKI'(Libre Penseuse) ' !!-'",;..'r,'.:;\. 1·· 
Danièl.e LEDICN(Etrechy) {. /:t::.!I_.'' 
fknis LEFEBVRE(Btrechy) } ---:-:: . .:.~-, , 

Philip~ THAURIS9:N(Syrriicaliste IŒY/ . ~~t ':" )-'J 
Gilles FRAUDIN(Savigny-sur-0.·ge) ·:J. .. • >~;::\/ .-. ~~,\ : .,, .. 
Clarne NAJ?J'IN(Ssvigny-sur-Grge) ,,e :,-

Cllantal lfilŒI' -l>œFNX~[sŒilte Palaiseau) 
Lionel NIC4UD(Militant laique - EVRY, 
avec le ro;tien du Groofe Libertaire d'Evry(FA) 
Pierre ŒBIŒI(Libre penseur,Massy) 
Alain VEYSSEI'(Libre Penseur,llirangis) 
Francis a:NB4UD(Syrdicaliste Crosne) 
Cscar DAŒA(Libre Pensrur;Crosne) 
WJis IEPREVCSI'(Syrdicaliste Yerres) 
Jœette RANN:JJ(Libre penseuse,lixdeville ) 
Evelyne LAVAL(Fnseignante Syrdicaliste,füntgeron) 
Michel MJINE(Instituteµr Yerres) 
René lEEDJVIER(Syrdicaliste CaziJs-la-Ville) 
Jean ClaaJe 00.JI'(Ha.ire-Adjoint de Crosne) 
Charles BFBlAINJJ(Ingéri:ieui- ŒRS Orsay) 
Jœlle DAŒSY(Militante laique Crosne) 
Cebriel AMAR(ucili.tant de EJ:15 Racisœ) 
l1ax lF.ŒEH(Militant du fb.ivaœnt de la Jeunesse S<xialist.e,Lœgjuœau) 
Eric ŒEVREAIJ(Militant du lf::uvenait de la Jrunesse Sxial.iste,Longjuœau) 
Patrick FREHAUT(l.=gjui,aau) • .. lfl • . . . . , _ 

. Frédéric DE:.':B:RDES(Institutrur Epinay-s:;us-Sêœi-~) ~~,,,;~ ~-~ .ijr~.-N , .. .,..,,.: ~ -., 1 • • . -~,,,-.:--~~q -
Alain I.E BEll.E[;(/1.Jsici.en fuit~)~ffl'im , .• -----,,.,,.,, •.••. " ,.,,._,~,,. ..... 1., • • •t:~--·--:~~-
Patrick Œl.fl?IOIS(Militant lai.que t-b~) -~·• ··· - ••• ,.,,,. .. .. }~_i;~1;~~:~:i 
Michel VA5Sl:1JR(Libre pa1S€UI' f,filly-la-Forêt) ,s <~,;.,,-~:;;.;;.;~{f1/'i-':'-,{,,'ë- ·· ~-.=,;=,.,!.,/_ËJ'-!;;JJltji,; •:'. : 
Michel ŒfllSSACNAT(Syndicaliste Yerres) • .,,,~,-i--•-- · ' · -, ~- .... ..., __,.,,.~.._::"" .-·,~_:'._:: ,; 

Robert M»UI'(Syrdicaliste Yerres) 
Didier f>ŒIN(Syrdicaliste />bntgeron) 
f-hielei.ne AI1SSE1.JR(Syrriicaliste Yerres) 
Gérard TEFEl.J(Syrdicaliste Yerres) 
fuù.que PëlREJ'(Syndicaliste Yerres) 
Jacques WFJJIS(Syrdicaliste Yerres) 
Liliane lilXEL(Syrdicaliste Yerres) 
Jean Pierre FDICI'(Architecte 1-bntgeron). 
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RÉPONSE DE JACQUES GUYARD À 
•. L ' APPEL DE s 8 2 : 

... 
LETTRE OUVERTE AMR LE DÉPUTÉ-MAIRE 

DE LA VILLE D~EvRv,JAcauEs GUYARD. 

à M onsieur le ministre de la Culture 
à M onsieur le président du Conseil d 'Etat 

à M onsieur françois Mitterrand président de la République 

Monsieur le Député-Maire, 
Notre bureau fédéral réun·i le mercredi C'est là que nous abordons le problème 

26 avril 1989 à Longjumeau a pris acte qui a motive• L 'Appel aux Citoyens • i or 
de votre lettre du 21, reçue au domicile vous nous répondez la chose suivante :' 
du président de notre organisation le 22 • Pour la construction de ce momument 
-du mois courant, soit deux mois après l'ex- les autorités catholiques sont les maitres-· 
pédition de notre appel à la mairie d'Evry . d'œuvre de sa réalisation. L'Etat, proprié-

II semble qu 'il y ait un malentendu sur taire des autres cathédrales, qu'il entre
le sens de notre appel aux citoyens, qui tient d'ailleurs, n'interviendra qu'au titre 
reprend les termes même de la loi du 9 de la création artistique. • 

1 décembre 1905, portant sur la séparation Cela signifie-t-il que l'Etat, en s'abri-
1 

effective de l'Eglise et de l'Etat. • tant derrière le bouclier de la création 
Vous nous expliquez : • Comme vous, je artistique, interviendra financièrement 

suis un ardent défenseur de l 'idéal laïque dans ! 'édification de la cathédrale? 
et notamment de la séparation de l'Etat Sommes-nous des Citoyens à part entièr~ 
et de l'Eglise. Mais je suis aussi un ardent pour que, sur ce point, on nous donne: 
défenseur de l 'expression publique de tou- enfin une réponse précise ? Y aura-t-il, oui 
tes les opinions, ce qui impliq'ue qu'elles ou non, financement public? 1 

puissent avoir pignon sur rue. • Si c'est là la volonté de Monsieur Lang, 
Soit. Mais vous savez, aussi bien que nous vous rappelons que tous les éta1-lis

nous, que les rationalistes jugent sur les sements religieux, leur mobilier et leurs 
faits et non sur les déclarations· d'inten- archives sont déclarés propriété de l'Etat 
tions . Entrons dans · 1e détail de cette au moment de la promulgation de la loi 

• affaire .et rappelons le contenu exact de ·de 1905 : l'Etat entretient ce qui lui 
la loi de 1905, qui pour l'instant est l'iden- ~partient ou rembourse des frais de répa-

~tité de la République. ration. Pour ce qui concerne des édifices 
Article 1 : • La République assure la religieux non-classés sur le plan artisti

liberté de conscience. • Les opinions .phi- que, l'Etat rembourse dans des conditions 
losophiques ou religieuses des citoyens très précises: C'est ainsi que par exem
relèvent .de la liberté de la vie privée. pie, à! 'heure qu'il est, suite à une plainte 

Article 2 : • La République ne recon- déposée par rios amis libres penseurs de 
naît, ne salarie, ni ne subventionne aucun la Vallée de Chevreuse, la reconstruction 
culte. En conséquence, à partir du J•r jan- des orgues de l'Eglise d'Orsay a été jugée 
vier (1906) qui suivra la promulgation de par le tribunal administratif de Versailles 
la présente loi seront supprimêes des bud- comme irrecevable : en effet ! 'attribution 
gets de l 'Etat, des départements .et des d'une subvention coquette de 742 000 F 
Communes, toutes dépenses relatives à par le conseil municipal d'Orsay tombe 
l'exercice des cultes .. . Les établissements sous le coup d'une violation de la loi ; 
publics du culte sont supprimés. ~ cette dernière stipule que les Communes 

La République assurant le libre exercice peuvent assurer le clos et le couvert des 
des cultes - ce qui est la démocratie - édifices construits avant 1905, mais non 
oblige les établissements religieux à se l'entretien du mobilier. 
transformer en associations cultuelles , Donc tous les établissements religieux 
sous le régime de la loi de 190 1. Le clergé construits après la loi de 1905 sont la pro
devient une associàtion -comme les autres, priété de l'Eglise et non de l'Etat ; il n'ap
avec les mêmes droits et devoirs que les partient pas à ce dernier de réparer, et 
autres ( article 18). Les associations cul- certainement pas à participer sous fo rme 
tu elles doivent subvenir par leurs propres de subvention , sous prétexte d'aide à la 

_moyens à leur fonctionnement. L'article création artistique, à leur édification. Un 
19 stipule : • Elles pe pourront, sous quel-'· tel acte de gouvernement interviendrait 
que forme que ce soit, recevoir des sub- en violation de la Constitution républi
ventions de l'Etat, des départements ou caine de la France ; il relèverait alors de 
des Communes. Ne sont pas considérées la saisie du Conseil d'Etat. 
comme subventions, les sommes allouées 
aux monuments classés pour réparations. • 

Assemblée Nationale ,Jacques OJYARD, 
Dép.ité de l 'Essonne,Maire él'Evry. 

A Monsieur Robert IXJŒJEI' 
Président de la Libre Pensée, 
42 Rue fuileau 
91 S(f]CKENE. 

Monsieur le Président, 

C'est avec beaucoup d 'attention que j 'ai pris connais
sance de "1 'Apr;el aux Ci toyèns" l ancé par votre orga
nisation contre un finanŒm211t p.iblic de la Cathédrale 
d 'Evry. 

Came vous je suis un ardent défenset?T de 1 'idéal 
-1alque et notéi/11œnt de la séparation de 1 'Etat et 
de 1 '-Sglise .Mais je suis aussi un ardent défenseur 
de l 'expression p.iblique de toutes les opinions,ce 
qui implique qu 'elles p.lissent avoir pignon sur rue. 

Pour l a construction de ce rronwœnt les autorités 
catholiques sont les maîtres d 'oeuvre de sa réalisa
tion.L'gtat,propriétaire des autres cathédrales,qu 'il 
entretient d'ailla.irs,n 'interviendra qu 'au titre 
de la création artistique . 

En espérant avoir rép::nlu à vos préocrupations. 

Je vous prie de croire,Monsieur le Président ,à 1 'assu
rance de rœs sentiiœnts les meilleurs. 

JaCTJ_ues ŒJYARD. 

Il est vrai que beaucoup d'hommes poli-1 

tiques, quî n'arrivent pas à la cheville des' 
Républicains du début de ce siècle, décla_i 
rent, comme Monsieur Toubon par exem
ple, que la loi de 1905 est • obsolète ».

1 

Sans doute ce Monsieur, à la veille de la 
construction européenne, préfére-t-il à 
! 'Europe du progrès social, la constitution 
de l'Autriche ou de l'Allemgane de' 
l'Ouest? Vingt ans avant 1789, le Che-' 
valier de la Barre, succombant sous les 
coups de la barbarie sacerdotale, était sup- '. 
plicié pour avoir refusé de saluer une pro-1 

cession religieuse. C'est une question 
étonna.ment ·actuelle, Monsiéur le DéputéJ 
Maire : aujourd'hui même, des militants 
anticléricaux sont traduits devant des tri
bunaux civils sous l'inculpation de blas
phème. Ces pays n'ont pas eu la chance1 

de voir se mettre en forme une Constitu
tion Républicaine unique au monde, puis
sant facteur de développement de la civi
lisation humaine et de libération de la 
Pensée posi tive . 

Pour l'instant, nous sommes en France , 
et c'est la loi de 1905 qui s'applique. Fai
tes en sorte que, car c'est votre rôle de 
Député, l'Etat renonce au financement 
publi c. 

Veuill ez croire, Monsieur le Député
Maire, à notre profond attachement à la 
Constitution laïque de la France. 



LETTRE AC COMPAGNANT LE DOS SCIER 
ADRE SSÉE AU MINISTRE DE LA ULTURE. 

l.a Fédération de l'Essonne de la Libre Pensée, 

A MJnsieur le Ministre de la O:xrmunication et de 
la wlture. 

MJnsieur le Ministre, 
vous voudrez bien trouver ci-joint le 

début de dossier concernant les interventions faites 
par la Fédération de l'Essonne de l a Libre Pensée 
à propos de l'édification de la cathédrale d'Evry. 

Ie ncmbreux laiques du département,ayant par ailleurs 
des responsabilités dans ce qu'il est convenµ 
d'appeler "la société civile",s'inquiètent d1un finan
ceœnt pour partie public dans cette construction: 
vous voudrez bien prendre acte du texte de l'Appel 
ci-joint,qui circule dans les organisations influentes 
du CDAL 91 et qui recueille un soutien très large.Par 
ailleurs la réponse du député---mn.re d'Evry,Jacques 
Guyard,dortt vous trouverez photocopie ci- jointe,ne 
l ève pas l' ambi0..lité de la situation dans l aquelle • 

0 ~ 
nous nous trouvons.L 'aide financière de l'Etat,rreœ 
justifiée par'1la création artistique" ,nous semble 
contre-venir aux dispositions de la loi du 9 œcembre 
1SD5.C'est le point de vue que nous développons dans 
la lettre ouverte au député---mn.re d'Evry,auquel vous 
voudrez bien vous référer. 

Nous souhaiterions donc,MJnsieur le Ministre,que 
l'on nous donnât sur ce point une réponse précise.Y 
aura-t'il aide financière de l'Etat? En tout état 
de cause vous savez dans quel sens nous oeuvrerons. 

Je vous prie de croire à notre ~ttachernent de Républi
cain à la seule constitution laique de l'Euro~,celle 
de la France. 

Pour la Fédération:Robert :cu::;UEr. 

LETTRE AC COMPAGNANT .LE DOSSIER 
ADR ES SÉE À MR ~E PRE S IDENT DE LA 
RÉP UB LIQUE. 

l.a Fédération de l'Essonne de la Libre Pensée , 

A Monsiew:- François MTITERAND,président de la Répu
blique Française. 

Monsieur le Président de la République , 

suite aux déclarations de MJnsieur l.ang ,ministre 
de l a Culture et de la O:mnunication,faites en décem
bre 1988,l 'édification d'une cathédrale à Evry ferait 
l'objet d'un financement public de l'Etat.La part 
de financement public serait justifiée sous un label 
"d'aide à l a création artistique".Celà nous semble 
contrevenir à la loi du 9 décembre l<X)5:vous trouverez 
ci-joint s tous les ~lé'tents justifiant l'acti~té 
de la Fédération de l'Essonne de la I.4.bre Pensee 
ainsi que de nanbreux responsables laiques de notre 
département ou d'élus de la majorité présidentielle. 

:Vous avez en charge,MJnsieur le Président,une Consti
' tution dont les lois fondamentales garantissent la 
liberté de conscience:à notre connaissance la loi 
se séparation des églises et de l'Etat,tout corrrœ 
les grandes lois scolaires de la fin du siècle dernier 
ont été un facteur essentiel de préservation de la 
paix civile et de respect des différences.Tous l es 
peuples européens vivent sous des régimes concordatai
res,damageables aux libertés publiques et privées 
de l'Individu:ils n'ont pas eu la chance unique de 
connaitre la trace juridique des acquis de cette 
grande Révolution,dont nous fêtons le bicentenaire.A 

· l'heure qu'il est,en Autriche ou en Allerœgne de 
l'Ouest, il y a des rationalistes qui canparaissent 
devant des t ribunaux civils sous l'inculpation de 
"blasphème".C' est encore l'Inquisition,mais pas la 
IBIK)Cratie. 

Nous nous adressons à vous,car vous êtes l'arbitre 
suprême ,et vous avez'en charge la défense d'un hérita-

, 1 J , , ge dont,nous et vous,nous nous rec amans. usqu a 
· ce jour l es Conseils !vhmicipaux,en matière de subven
tions ou d'entretien des bâtiments publics,et quelle 
que ·soit la coloration des nùjorités politiques l oca
l es,appliquaient la loi républicaine de 1SD5:il serait 
tout à fait inconvenant et préjudiciable pour la 
œrocratie,qu'une initiative de l'-'Etat,en rratière 
de subvention publique,rrette en cause une loi organi
que de la République.C'est ainsi que nous interprête
rions un t el acte de gouvernement s'il devait se 
confirmer. 

En vous priant,MJnsieur le Président,de croire __ à 
notre at tachement profond à la Constitution laique 
et républicaine de l a France. 

Pour la Fédération:Robert JJl.JXJET . 
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CONTRIBUTION DE L'ESSONNE 
POUR LA RÉSOLUTION GÉNÉRALE DU 
CONGRÈS DE NANTES. 

la fédération de l'Essonne insiste sur le fait que 
la Llbre Pensée est la seule organisation qui,aujour
d'hui défende dans la République les principes de 
laicité institutionnelle,garants de la liberté de 
conscience. 

Il y a dans toutes les organisations fondées sur 
la dém:x::ratie des courants;des luttes d'influence,des 
contradictions s'exprirrBnt sur cette question,mais 
la Fédération Nationale de la Llbre Pensée,en tant 
que telle,a maintenu ses principes et son orientation 
laique.Nous devons bien sûr nous en féliciter,cepen
dant d'autres difficultés nous attendent.la prépara
tion de la revanche "rœrchande" en Europe fait ressor
tir l'offensive des forces "néo-libérales" contre 
les institutions protégeant aussi bien le citoyen 
que le travailleur.Il n'appartient pas à une société 
de pensée de résoudre la crise de la représentation 
politique,mais de dire ccmœnt les valeurs de la 
civilisation doivent être défendues. 

M:rintenir l'orientation qui est la nôtre,c'est à 
la fois être un point d'appui et une cible.Point 
d'appui,car il est évident que nos positions son~ 
appréciées des militants qui rœnent le canbat laique . 
à l'intérieur d'autres organisations,dans des condi
tions souvent inf:i.mrœnt plus canplexes que celles 
que nous vivons.Ces hœmes et ces ferrrœs ont besoin 
que le laboratoire d'idées qu'est la Ll.bre Pensée 
continue à fonctionner pour le canpte de tous ceux 
qui se reconnaissent dans nos valeurs.Cible fragile, 
car la Ll.bre Pensée ne possède pas cœrœ un syndicat 
ou un parti politique un appareil lui penœttant 
de résister de manière perrr:anente à une offensive 
visant son éclataœnt .Elle ne peut tirer sa force 
que de son unité sur l es princi pes fondarœntaux,au 
delà ,chacun sait .que la Llbre Pensée regroupe des 
militants venus d'horizons politiques ,syndicaux ou 
hunBI1istes divers.Expérience faite au niveau de notre 
fédération départ ernentale :dans l e respect de chacun 
quel que soit son engagaœnt,et !Il:ligré une insuffisan-

~ce dans l e danaine de l'organisation ,nous scmnes 
aujourd'hui une force de rayonnernent,nous voul ons 
dire que notre influence va bien au delà des frontiè
res du seul courant anticlérical.Quell es conclusions 
en tirons-nous pour la fédération nationale? 

Nous saluons le rôle qui a été joué par Joseph Eemy 
au sein du rrouvernent libre penseur cœrœ président 
national.Un président ne peut être qu'un hcmœ d'équi
libres.Diriger une unité de la Llbre Pensée,qu'il 
s'agis~ du départernent ou du national,c'est apprendre 
à doser les équilibres,tout en protég~t les princi
pes.Celà n'est pas si simple,mais c'est 'la loi de 
la maison:nous sarrres une société de pensée et non 
un parti politique.Un parti politique canbat pour 
conquérir le pouvoir,c'est sa fonction.Une société 
de ~,mÊme si elle gère des contradictions qui 
lui sont :intemes,ne peut se transfonœr en rœrchepied 
du pouvoir à conquérir.En face d'une telle dérœrche 
la Llbre Pensée ne pourrait qu'éclater sur le rroyen 
terrœ.la Llbre Pensée est indépendante des Partis 
et de l'Etat:celà signifie·qu'elle doit daœurer 
ce qu'elle est,et devenir ce qu'elle n'est pas encore 
assez,un laboratoire où se forgent les idées pour 
le canbat laique. 

llianimité(20 coogressistes) 

RESOLUTION SUR LA.CHINE. 

le Congrès de la Fédération de l'Essonne de la Ll.bre 
Pensée,scandalisé par les rœssacres de la place TIEN 
AN t'1EN ne peut qu'exiger l'arrêt des exécutions,des 
procès des ouvriers et étudiants chinois,leur libéra
tion :i.rnœdiate,le droit à la liberté de pensée,d'ex- · 
pression,d'organisation.le Congrès de l'Essonne derran
de à la Fédération Nationale d'intervenir égalernent 
dans ce sens et de participer systÉmatiquernent à 
t outes l es déœ.rches dém::x:ratiques visant à arrêter 
l e bras des assassins,de s'engager en faveur de t oute 
initiative eff i cace allant vers la dÉmx:ratie en 
Ori.ne. 

Unanimité(20 cœgrss:ist:es) . 



A PROPOS DU DENI ER DU CULTE . 

la Fédération de l 'Essonne de la Llbre Pensée d61Bilde 
à la Fédération Nationale,de saisir le O:mseil d'Etat , 
afin d'étudier l 'abrogati on des textes penœttant 
actuellenent de déduire "le denier du culte" de ses 
revenus,lors des déclarations d'impôts. 

Unan:imité(20 congressistes). 

Une lettre de Frarri.s IARA au congrès: 

llinsieur le Président et Oiers amis libres penseurs, 

' j'avais pour habitude de m'associer à vos travaux 
dans le cadre des activités ouvertes que vous dévelop-

,pez en Essonne.t1tlheureUS61Y2Ilt,des obligations mili
tantes IIE retiennent impérativenent aux illis,le jour 
rœrœ où vous tenez un Congrès auquel j'aurais_souhaité 
assister. 

[ Je tenais né.anrroins par cette brève cœmÜÎri.cation, ré-· -
l ?ffinœr à l'ensemble des congressistes ma solidarité. 
Toutes les forrœs· d'express':io~ et d'actio~ qui- ~;-nt;i · 
buent à la lutte pour la dÉmocratie,les valeurs répu

· blicaines et la primauté du citoyen sont miennes. 

En dépis de rron absence,je reste à vos côtés dans 
cette bataille,ccxrrre je le suis dans celle qui dénonce · 

• et canQat les tentatives de détournerent des fonds 
publics pour construire une cathédrale dans la ville 

· préfecture d'Evry. • 

Je -vous souhaite un bon congrès et vous transœts 
un fraternel salut républicain,en cette période où 
le bicentenaire oublie quelque peu le Tiers Etat ! 

SUR LES PRINCIPES DÉFINIS DANS 

LA CONTRIBUTION GÉNÉRALË DE L'ESSON

NE. LA FÉDÉRATION DE LA LIBRE PENSÉE 
, .... ' .,. , 

DECIDE AL UNANIMITE DE PRESENTER 

LA CANDIDATURE DE ROBERT DUGUET 

POUR LE CONGRÈS NATIONAL DE NANTES 

AUX ÉLECTIONS RENOUVELANT LES MEM

BRES DE LA C. A. N. 

PouR L'ABROGATION DU PROTOCOLE 
D1 AccoRD JOSPIN-CHEVENEMENT: 

Le protocole d'accord Jospin--01evènaœnt constitue 
une intrusion dangereuse de l 'Institution militaire 
au sein de l' école publique,dans l a rœsure où l'année 

• se substitue au corps enseignant dans certains daœi-
. nes(l~tte contre l'illétrisre,instruction civique ,ap
prentissage de langues vivantes).l.e protocole ccinporte 
d'ailleurs certains aspects qui supposent l e démntè
l aœnt du statut des enseignants de l'école publique 

, ~conco~s de }eunes gens du contingent sous-payés 
: a des taches éducatives,possibilité de carrières 
• dans l'Education Nationale pour des militaires retrai-
tés). 

: Atta':1~ à la neutralité idéologique de l'école laique 
· son mdependance vis à vis des féodalités financières 
1 e; des pouvoirs de l 'Etat, les libres penseurs de 

1 1 Essonne ne peuvent que refuser tout jurœlage de 
l'Ecole ~vec ~'Arrrée qui s'inscrit dans la rœrœ lignée 
que celUl du Jurœlage Ecole-Entreprise,ainsi que 
~e Toute tentative d'établir l'enseignerrl'::nt religieux 
a 1 Ecole.Ils estirœnt que l'Institution militaire 
ne doit pas dicter sa loi à l'Ecole publique. 

' Lans un esprit de libre-€Xafœn et d 'infonmtion les 
libres penseurs de l'Essonne envisagent la tenue 
d'une conférence dans le départenent afin d'inforrœr 
le~ citoyens des dangers pour la dém::x:.ratie et la 
laicité d'un protocole d'accord A:rrœe-Education. 

. Unarrimité(20 • • ) - congressistes • 




